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FondaMental est une fondation de coopération scientifique habilitée à recevoir des dons et des legs ouvrant droit à des réductions d’impôts 

 

Guidelines pour la création et le suivi 
de Réseaux Thématiques FondaMental (RTF) 

 

 
 
 

 Réseau Thématique FondaMental 

Un Réseau Thématique FondaMental (RTF) est un groupe de scientifiques, chercheurs, 
professionnels de santé, adhérents de l’Alliance FondaMental, qui se réunit autour d’une 
thématique scientifique ou technologique spécifique avec des objectifs définis et partagés.  
Les RTF sont créés par la Fondation FondaMental pour 4 ans renouvelables.  
 
 

 Objectifs d’un Réseau Thématique FondaMental 

Les RTF ont pour mission le développement d’une thématique scientifique ou technologique 
d’intérêt pour la recherche en médecine de précision en psychiatrie et pour l’innovation en 
psychiatrie. 
Leurs objectifs principaux sont : 

1. Concevoir une recherche créative et de pointe sur leur thématique  
2. Animer une réflexion scientifique et des actions de formation autour de leur thématique  
3. Mettre en place des collaborations nouvelles, efficaces, multidisciplinaires, nationales 

et/ou internationales 
4. Proposer des projets, chercher à les faire financer 
5. Mettre en place et mener les projets financés  
6. Disséminer les résultats des recherches dans différents médias (scientifiques/grand public) 

et au cours de réunions-congrès nationaux/internationaux et des actions organisées par la 
Fondation FondaMental 

 
 
 Engagements de la Fondation FondaMental vis à vis des RTF 

La Fondation FondaMental s’engage à : 

1. Mettre à disposition la cellule d’animation des RTF  
2. Fournir un appui personnalisé au montage de projet, à la mise en relation avec des 

partenaires potentiels, à la recherche de financement  
3. Organiser une conférence annuelle de présentation et d’échange pour l’ensemble des RTF 
4. Donner de la visibilité aux membres des RTF par des actions de communication ciblées 
5. Evaluer régulièrement les progrès et l'état des RTF pour s'assurer de leur bonne activité, et 

de l’application de la gouvernance du RTF (conférence annuelle, rapport) 
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 Engagements des RTF vis-à-vis de la Fondation FondaMental 

Les RTF, sous la responsabilité de leur directeur, s’engagent à : 

1. Mettre en place des actions d’animations du RTF (réunions, formations, contenus de site 
internet…)  

2. Mobiliser des partenaires pour étendre le RTF 
3. Assister à la conférence annuelle des RTF de la Fondation FondaMental   
4. Fournir un rapport annuel d’activité, adressé au Comité de direction de la Fondation et 

présenté oralement lors de la conférence annuelle  
5. Valoriser les travaux de recherche du RTF par des publications et des réponses à des appels 

à projets 
6. Inclure le nom de la Fondation FondaMental dans les manuscrits qui seront liés au travail 

accompli par le RTF, ainsi que dans les actions de communication du RTF (congrès, presse, 
média, articles) 

7. Participer aux actions de communication de la Fondation FondaMental 

 
 
 Conditions à remplir pour créer un RTF  

1. Le demandeur, futur directeur du RTF, propose la création du RTF 
2. Il doit être adhérent de l’Alliance FondaMental, communauté scientifique et médicale 

rassemblée au sein de la Fondation FondaMental 
3. Il nomme les membres du RTF qui doivent être adhérents de l’Alliance FondaMental ou 

être prêts à le devenir si le RTF est créé, et qui doivent inclure un représentant de chacun 
des 4 Réseaux de Centres Experts 

 

 
 Document de demande de création d’un RTF 

Les demandes pour la création de RTF sont soumises au fil de l’eau. 
 
La Fondation FondaMental se réserve le droit de lancer des appels à candidatures pour la création 
de RTF ciblés sur des thématiques spécifiques. 
 
Pour candidater, il faut compléter le dossier de demande de création de RTF, document de 4 pages 
maximum, décrivant:    

1. la liste des membres du RTF et la raison de leur participation, en spécifiant leur 
appartenance ou pas à l’Alliance FondaMental et incluant un représentant de chacun des 
Réseaux de Centres Experts. 

2. le domaine du RTF dans le cadre de la médecine de précision en psychiatre 
3. le contexte de la demande et les principaux objectifs du RTF 
4. les actions du RTF pour répondre à ses objectifs et à sa mission de développement de la 

recherche en médecine de précision en psychiatrie  
5. le plan d’action : calendrier, livrables et jalons, réponse aux appels à projets,… 

 
Le dossier est disponible sur le site Internet de la Fondation FondaMental. Une fois complété, il 
doit être adressé à la cellule de coordination des RTF (rtf@fondation-fondamental.org). 

mailto:rtf@fondation-fondamental.org
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 Procédure de sélection des demandes de création de RTF 

Les RTF sont sélectionnés au fil de l’eau. 

1. La candidature est évaluée par le Comité de direction de la Fondation FondaMental sur les 
critères principaux suivants : composition du RTF, pertinence de la thématique pour la 
médecine de précision en psychiatrie, vision et stratégie du RTF, qualité du demandeur du 
RTF 

2. Le Comité de direction peut demander des modifications, y compris dans la composition 
des membres du RTF, des mises à jour et/ou des informations complémentaires 

3. La cellule de coordination prend contact avec le demandeur pour l’informer de la décision 
et définir les modalités de mise en place opérationnelle du RTF  

 
 
 Procédure d’évaluation des RTF 

Les RTF sont évalués une fois par an, par le Comité de direction, sur la base du rapport annuel.    

Les principaux critères d’évaluation des RTF sont les suivants : 

 Evolution de la composition du RTF 
 Suivi du plan d’actions présenté (jalons et livrables)  
 Projets de recherche montés, soumis, financés 
 Participation aux actions de la Fondation FondaMental 
 Réalisation d’autres actions 

 
A chaque évaluation annuelle, le Comité de direction décide de la poursuite du RTF. Si le RTF est 
maintenu, il continuera de recevoir le soutien de la Fondation FondaMental dans les mêmes 
conditions qu’à sa création.  

Au bout des 4 ans d’existence, le directeur du RTF peut déposer une demande de la prolongation 
du RTF auprès du Comité de direction. 


